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maires
Question écrite n° 107853

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, de
bien vouloir lui donner des précisions sur la responsabilité des maires en matière d'accueil dans les cantines
scolaires, d'enfants suivant un traitement médical impliquant le respect de certaines prescriptions à l'heure du
repas.
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